
 

 

 
 

 

 

 

Maison jean Bouvet  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
08h50 : Le Président ouvre la séance de la réunion de Bureau.  

  

Le compte-rendu de la réunion du Conseil d’Administration tenue le 11 janvier dernier n’ayant fait 

l’objet d ’aucune modification, est approuvé à l’unanimité.  
 

Le Président nous informe : 
 

➢ Après de nombreuses relances, nous avons enfin obtenu notre attestation d’assurance APAC. 
 

➢ Le CIL des Sablettes tiendra son assemblée générale le 1er mars 2025 de 9 h à 12 h aux Apprentis 

d’Auteuil, Chemin du Fort de St Elme 83500 LA SEYNE-SUR-MER. 
 

➢ Des problèmes ont toujours lieu (GPS, poste, livraisons…), au « chemin" ou « route » de 

Fabrégas car c’est « chemin » de Fabrégas (du rond -point du Dr Sauvet jusqu’à la plage de 

Fabrégas) et les gens mettent « route ». La mairie devrait clarifier les choses. 
 

➢ Une nouvelle association s’est formée sous le nom « Amicale St Georges » (union des 

copropriétaires), dont le Président est Monsieur DEMOUTIEZ. 
 

➢ M. BACH de l’association « Agir pour Coste-Chaude » nous a envoyé ses voeux et souhaits pour 

la nouvelle année. Le terrain de Coste-Chaude doit passer en ZAP (zone agricole protégée) afin 

qu’il ne soit plus constructible. Voir modification N°5 du PLU à la Maison de l’habitat. 
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Prochaine réunion de bureau le samedi 8 mars 2025 à 9h30 à 

la Maison jean Bouvet 
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